
Commission de la carte d'identité des journalistes professionnels :

le vote SNJ-CGT est ouvert !

Ce lundi 14 octobre à 17 heures, débute le vote à la Commission de la carte d'identité des
journalistes professionnels (CCIJP), qui s'achève le 5 novembre.

Il s'agit d'élire les représentants des journalistes :
• à la commission de première instance, celle qui accorde les cartes ;
• à la commission supérieure, celle qui se prononce en cas de contestation d'un refus de carte ;
• comme correspondantes et correspondants en régions, qui – hors Île-de-France – donnent

leur avis lors d'une première demande de carte. 

Le SNJ-CGT dispose actuellement de quatre élues et élus en commission de première instance, qui
se représentent à ce scrutin. Outre leur travail d'instruction des demandes de cartes, elles et ils
s'investissent dans les différents groupes de travail de la CCIJP. 

C'est ainsi que le SNJ-CGT est à l'origine ou a fortement contribué aux avancées concernant
l'attribution de la carte aux journalistes correspondantes et correspondants à l'étranger de médias
français, à celles et ceux exerçant sur les réseaux sociaux ou aux journalistes demandeuses et
demandeurs d'emploi.

Pour nous permettre de poursuivre ce travail, votre aide est précieuse mais simple :
votez et faites voter SNJ-CGT !

De la diversité des profils de journalistes à l'explosion de la formation en alternance, en passant par
les effets de l'intelligence artificielle et la prise en compte de l'éducation aux médias dans
l'attribution de la carte, le SNJ-CGT compte bien affronter les défis qui se posent à la profession.

Notre profession de foi (lire ici), qui sera envoyée par courrier à tous les journalistes détentrices et
détenteurs de la carte 2024, détaille le bilan de nos élues et élus et notre programme pour ce
nouveau mandat de trois ans.

Chaque électrice et électeur doit recevoir ce 14 octobre, de la part de la CCIJP, un mail détaillant les
opérations de vote, que ce soit en ligne ou par correspondance (pour celles et ceux qui ont fait ce
choix au moment du renouvellement 2024 de leur carte).
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Si vous ne recevez pas ce mail, contactez la CCIJP (tél. 01 40 34 17 17 ; mail : contact@ccijp.fr).
Pensez également à en informer le SNJ-CGT (contact@snjcgt.fr).

Montreuil, le 14 octobre 2024.
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